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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

La crise du Covid-19 continue de marquer durablement le secteur de la restauration de la région. Les fermetures 
d’établissements, même renommés, deviennent monnaie courante. 

Le recrutement de personnel qualifié apparaît particulièrement difficile alors que beaucoup de professionnelles et 
professionnels se sont détourné-e-s de cette activité durant la pandémie. Les habitudes de consommation de la 
clientèle semblent avoir elles aussi évolué. L’inflation conséquente de ces derniers mois accentue encore la 
pression sur les restauratrices et restaurateurs. Finalement, le remboursement de prêts Covid peut être la goutte 
de trop pour certains établissements. 

Ces fermetures mettent à mal la vie de nos villages et de nos villes. Ce sont autant de lieux de rencontre, de fête 
et d’ouverture sur les arts culinaires d’ici et d'ailleurs qui disparaissent. De plus, certains agriculteurs et certaines 
agricultrices de la région perdent également des débouchés. Finalement, des établissements publics vides ayant 
pignon sur rue n’offrent pas une image accueillante de nos villages et de nos villes. 

Aussi, le Conseil d’État est prié de préciser son point de vue sur cette problématique : 

1. Quelles actions de politique économique a-t-il à sa disposition pour réduire le risque de fermeture de 
restaurants, à court et moyen terme ? Idem pour les communes. 

2. Quelles discussions entretient-il avec les communes sur ce sujet ? Quels soutiens peut-il leur apporter en plus 
de la possibilité des programmes d’impulsion déjà existants ? 

3. Quelles conséquences économiques ont pu être constatées jusqu’à présent ? 

4. Les restauratrices et restaurateurs évoquent fréquemment la lourdeur de la tâche administrative. Est-il possible 
de l’alléger ? 

5. Le Conseil d’État peut-il nous informer sur la situation des remboursements des prêts Covid par le milieu de la 
restauration ? Quelles mesures de politique économique a-t-il à sa disposition pour alléger la pression du 
remboursement de ces prêts ? 

6.  De quelles manières entend-il promouvoir et soutenir activement les filières de formation de la restauration 
(de la cuisine au service) ? 

7. Finalement, a-t-il connaissance de répercussions directes ou indirectes négatives sur certaines exploitations 
agricoles neuchâteloises ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 

Demande d’urgence : NON 
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